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Les contraintes législatives  
 

 Normandie Bretagne Maine 

Appellation 
Calvados 

Calvados du Pays d’Auge 
Calvados du Domfrontais 

Fine de Bretagne 
Lambig de Bretagne 

Fine du Maine 

Vieillissement 
> 12 mois 

sous bois de chêne 
> 12 mois 

sous bois de chêne 
> 12 mois 

sous bois de chêne 

 

 

 

Les caractéristiques organoleptiques  
 

Proposition de classification des EDV sortant de l’alambic 

Fruité Neutre Tradition Défectueux 

Aromatique  

Peu agressif 

Notes fruitées/florales 
dominantes 

Souple  

Faiblement aromatique 

Souple  

Riche en arômes 

Peut présenter une tendance 
rustique et/ou agressive 

Un peu rude en bouche 

Rustique 

Chimique 

Moisi 

Agressif 

 

L’emploi d’une EDV neutre est préférable à tous les autres types car elle permettra un mariage 

harmonieux (fondu de l’EDV dans le moût) en un minimum de temps. 

L’utilisation d’une eau-de-vie fruitée est possible. Néanmoins, elle risque d’être plus longue à se 

fondre dans le mélange et serait mieux valorisée dans l’élaboration d’une EDV jeune. 

L’utilisation d’une eau-de-vie plus agressive (tradition) est en revanche à éviter car elle va conférer 

au produit son agressivité ce qui ne sied pas au Pommeau. 

 

 

  

Fiche Pommeau n° 4 

Les caractéristiques de l’eau-de-vie 



Les caractéristiques analytiques  
 

  Calvados 
 

Calvados 
Pays d’Auge 

 

Calvados 
Domfrontais 

Fine de Bretagne 
 

Lambig 
de Bretagne 

Fine du Maine 

Contraintes 
législatives 

Alcool réel > 65 % vol. > 65 % vol. > 65 % vol 

Quelques 
caractéristiques 

analytiques à 
rechercher 

Acétate d’éthyle < 150 g/hl AP 

Aucune donnée existante 

Aldéhydes totaux < 10 g/hl AP 

Acroléine < 0,15 g/hl AP* 

Butanol 2 < 50 g/hl AP 

Butyrate éthyle < 0,25 g/hl AP 

Acétate d’isoamyle < 1 g/hl AP 

Acétate d’hexyle < 0,15 g/hl AP* 

Non alcool total < 600 g/hl AP 

* Seuil de détection dans le cas des analyses autocontrôle  

 

 

Les conditions d’obtention d’une EDV neutre  
 

 Distillation au printemps (mars, avril) d’un cidre obtenu à partir d’un moût riche en sucres et 
pauvre en azote ayant, en conséquence fini, de fermenter tardivement. 

 Forte rectification au moment de la distillation par élimination d’une quantité importante de 
têtes, voire de queues. 

  


